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MODELE de courrier
COMITE SOCIAL TERRITORIAL PROPRE OU COMMUN
consultation des organisations syndicales



Objet : Elections professionnelles du 10 décembre 2026 – Consultation des organisations syndicales

Madame, Monsieur,

CST PROPRE : Conformément à l’article L 251-5 du code général de la fonction publique, chaque collectivité ou établissement public territorial doit créer un comité social territorial lorsque son effectif atteint au moins 50 agents.

CST COMMUN : Conformément à l’article L. 251-7 du code général de la fonction publique et dans un souci de cohérence, un EPCI, une ou plusieurs communes membres et les établissements publics qui leur sont rattachés OU une commune et les établissements publics qui lui sont rattachés peuvent créer un comité social territorial commun.

L’organe délibérant doit alors créer ce comité social territorial et en fixer la composition. Cette délibération intervient après consultation des organisations syndicales conformément aux dispositions de l’article R. 211-12 du code général de la fonction publique. Les organisations syndicales à consulter sont celles représentées au comité social territorial lorsqu’il existe déjà ou, à défaut, des syndicats ou sections syndicales qui ont fourni à l'autorité territoriale, lors de leur création, les informations de leurs statuts et de la liste des responsables de l'organisme syndical.

Au 1er janvier 2026, les effectifs de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé, comptabilisés dans le respect des conditions prévues par les articles R. 211-29 à R. 211-31 et R. 252-35 du code général de la fonction publique, est de  ……………………………… agents au sein de la commune de … / l’établissement de … (à adapter).

Dans la perspective de l’organisation des élections professionnelles du 10 décembre 2026, je souhaite recueillir votre avis sur :
· le nombre de représentants du personnel au comité social territorial,
· le recueil de l’avis du collège des représentants de la collectivité ou de l’établissement/des collectivités et des établissements,
· l’instauration ou non du paritarisme numérique entre le collège des représentants du personnel et celui des représentants de la collectivité ou de l’établissement/des collectivités et des établissements.

Compte tenu du recensement des effectifs, il est envisagé la composition suivante du comité social territorial:
· ……… membres titulaires et ………… (nombre identique) membres suppléants pour les représentants du personnel,
· ……… membres titulaires et ………… (nombre identique) membres suppléants pour les représentants des collectivités et établissements.

Il est également envisagé :
· de recueillir /ne pas recueillir l’avis du collège des représentants de la collectivité ou de l’établissement/des collectivités et des établissements. Par conséquent, ce dernier aura/n’aura pas de voix délibérative.
· d’instaurer/ne pas instaurer le paritarisme entre les deux collèges de représentants.

Je vous serais reconnaissant de me transmettre votre avis par courrier ou courriel sur ces différentes propositions avant le ………………………… 2026.
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